
I-55194

1

No. 55194*

____

Turkey
and

Viet Nam

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Socialist Republic of Viet Nam for the avoidance of double taxation and the prevention 
of fiscal evasion with respect to taxes on income (with protocol). Ankara, 8 July 2014

Entry into force:  9 June 2017 by notification, in accordance with article 29 
Authentic texts:  English, Turkish and Vietnamese
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 31 May 2018
*No UNTS volume number has yet been determined for this record. The Text(s) reproduced below, if attached, are the 

authentic texts of the agreement /action attachment as submitted for registration and publication to the Secretariat. 
For ease of reference they were sequentially paginated. Translations, if attached, are not final and are provided for 
information only. 

Turquie
et

Viet Nam

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République socialiste du Viet Nam tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscal en matière d’impôts sur le revenu (avec protocole). Ankara, 8 juillet 2014

Entrée en vigueur :  9 juin 2017 par notification, conformément à l'article 29 
Textes authentiques :  anglais, turc et vietnamien
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 31 mai 

2018
*Aucun numéro de volume n'a encore été attribué à ce dossier. Les textes disponibles qui sont reproduits ci-dessous sont 

les textes originaux de l'accord ou de l'action tels que soumis pour enregistrement. Par souci de clarté, leurs pages 
ont été numérotées. Les traductions qui accompagnent ces textes ne sont pas définitives et sont fournies uniquement à 
titre d'information.



I-55194

2

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]



I-55194

3



I-55194

4



I-55194

5



I-55194

6



I-55194

7



I-55194

8



I-55194

9



I-55194

10



I-55194

11



I-55194

12



I-55194

13



I-55194

14



I-55194

15



I-55194

16



I-55194

17



I-55194

18



I-55194

19



I-55194

20



I-55194

21



I-55194

22



I-55194

23



I-55194

24



I-55194

25



I-55194

26



I-55194

27



I-55194

28



I-55194

29



I-55194

30



I-55194

31



I-55194

32



I-55194

33



I-55194

34



I-55194

35



I-55194

36



I-55194

37



I-55194

38



I-55194

39



I-55194

40



I-55194

41



I-55194

42



I-55194

43



I-55194

44



I-55194

45



I-55194

46



I-55194

47

[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]



I-55194

48



I-55194

49



I-55194

50



I-55194

51



I-55194

52



I-55194

53



I-55194

54



I-55194

55



I-55194

56



I-55194

57



I-55194

58



I-55194

59



I-55194

60



I-55194

61



I-55194

62



I-55194

63



I-55194

64



I-55194

65



I-55194

66



I-55194

67



I-55194

68



I-55194

69



I-55194

70



I-55194

71



I-55194

72



I-55194

73



I-55194

74



I-55194

75



I-55194

76



I-55194

77



I-55194

78



I-55194

79



I-55194

80



I-55194

81



I-55194

82



I-55194

83



I-55194

84



I-55194

85



I-55194

86



I-55194

87



I-55194

88



I-55194

89



I-55194

90



I-55194

91

[ VIETNAMESE TEXT – TEXTE VIETNAMIEN ]



I-55194

92



I-55194

93



I-55194

94



I-55194

95



I-55194

96



I-55194

97



I-55194

98



I-55194

99



I-55194

100



I-55194

101



I-55194

102



I-55194

103



I-55194

104



I-55194

105



I-55194

106



I-55194

107



I-55194

108



I-55194

109



I-55194

110



I-55194

111



I-55194

112



I-55194

113



I-55194

114



I-55194

115



I-55194

116



I-55194

117



I-55194

118



I-55194

119



I-55194

120



I-55194

121



I-55194

122



I-55194

123



I-55194

124



I-55194

125



I-55194

126



I-55194

127



I-55194

128



I-55194

129



I-55194

130



I-55194

131



I-55194

132



I-55194

133



I-55194

134



I-55194

135



I-55194

136

[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République socialiste du 
Viet Nam,

Désireux de conclure un Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. Personnes visées

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États 
contractants ou des deux.

ARTICLE 2. Impôts visés

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un État 
contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le système 
de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts prélevés sur le revenu total, ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers, et les impôts sur le montant global des salaires versés par les 
entreprises.

3. Les impôts actuels auxquels s’applique l’Accord sont :
a) au Viet Nam :

i) l’impôt personnel sur le revenu ;
ii) l’impôt sur les bénéfices ;

(ci-après dénommés l’« impôt vietnamien ») ;
b) en Turquie :

i) l’impôt sur le revenu ;
ii) l’impôt sur les sociétés ;

(ci-après dénommés l’« impôt turc »).
4. L’Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement analogue qui 

sont établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajoutent aux impôts actuels ou qui les 
remplacent. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les modifications 
importantes apportées à leur législation fiscale respective.
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ARTICLE 3. Définitions générales

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente :
a) le terme « Viet Nam » désigne : lorsqu’il est utilisé dans un sens géographique, son territoire 
terrestre, ses îles, ses eaux intérieures, sa mer territoriale et l’espace aérien les surplombant, ainsi 
que les zones maritimes au-delà de la mer territoriale, y compris les fonds marins et le sous-sol, 
sur lesquels elle exerce sa juridiction ou ses droits souverains ou sa souveraineté aux fins de 
l’exploration, de l’exploitation ou de la conservation des ressources naturelles, conformément à la 
législation nationale et au droit international ;
b) le terme « Turquie » désigne le territoire terrestre, les eaux intérieures, la mer territoriale et 
l’espace aérien les surplombant, ainsi que les zones maritimes sur lesquels la République turque 
exerce des droits souverains ou sa juridiction à des fins d’exploration, d’exploitation et de 
préservation des ressources naturelles, biologiques ou non biologiques, conformément au droit 
international ;
c) les termes un « État contractant » et l’« autre État contractant » désignent, selon le contexte, le 
Viet Nam ou la Turquie ;
d) le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes ;
e) le terme « société » désigne toute entité dotée de la personne morale ou toute entité assimilée à 
une personne morale aux fins de la fiscalité ;
f) les termes « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contractant » 
désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et une 
entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant ;
g) le terme « ressortissants » désigne :

i) toutes les personnes physiques qui possèdent la nationalité d’un État contractant ;
ii) toute personne morale, groupe de personnes ou association dont le statut découle de la 

législation en vigueur dans un État contractant ;
h) le terme « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un aéronef 
exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef est exploité 
uniquement entre des points situés dans l’autre État contractant ;
i) le terme « autorité compétente » désigne :

i) dans le cas du Viet Nam, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ;
ii) dans le cas de la Turquie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé.

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout 
terme qui n’y est pas défini, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente, a le 
sens que lui attribue la législation dudit État au moment considéré en ce qui concerne les impôts 
auxquels s’applique l’Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans cet État 
prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois en vigueur dans cet État.

ARTICLE 4. Résident

1. Aux fins du présent Accord, le terme « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en application de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans cet État, en 
raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu d’enregistrement ou 
de tout autre critère de nature analogue, et il désigne également cet État et ses subdivisions 
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politiques et collectivités locales. Ce terme n’inclut cependant pas des personnes assujetties à 
l’impôt dans cet État uniquement à l’égard de revenus qui trouvent leur source dans cet État.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des 
deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :
a) ladite personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 
est considérée comme résidente uniquement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ;
b) si l’État où ladite personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si 
elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée comme 
un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle ;
c) si ladite personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de 
façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État dont 
elle possède la nationalité ;
d) si ladite personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord.

3. Lorsque, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un résident 
seulement de l’État où se situe son siège de direction effective.

ARTICLE 5. Établissement stable

1. Aux fins du présent Accord, le terme « établissement stable » désigne un lieu fixe d’activité 
commerciale par l’intermédiaire duquel une entreprise exerce tout ou partie de son activité.

2. Le terme « établissement stable » désigne notamment :
a) un siège de direction ;
b) une succursale ;
c) un bureau ;
d) une usine ;
e) un atelier ;
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de ressources 
naturelles ;
g) un entrepôt lié à une personne qui fournit des installations de stockage pour d’autres.

3. Le terme « établissement stable » englobe également :
a) un chantier, un ouvrage de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités 
de supervision connexes, mais seulement si ce chantier, ce projet ou ces activités durent plus de 
six mois ;
b) la fourniture, par une entreprise, de services, y compris de services de conseil, par 
l’intermédiaire d’employés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin, mais 
seulement si des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un projet 
connexe) sur le territoire du pays pendant une période ou des périodes totalisant plus de six mois 
au cours de toute période de 12 mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, le terme « établissement stable » 
ne désigne pas :
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a) l’usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de marchandises 
appartenant à l’entreprise ;
b) la conservation d’un stock de biens appartenant à l’entreprise aux seules fins de stockage, 
d’exposition ou de livraison ;
c) la conservation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de stockage, d’exposition ou de livraison ;
d) l’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’achat de biens ou de collecte 
d’informations pour l’entreprise ;
e) l’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice, pour l’entreprise, de 
toute autre activité de nature préparatoire ou auxiliaire ;
f) l’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé des activités 
mentionnées aux alinéas a) à e), dans la mesure où l’ensemble des activités ainsi exercées dans 
cette installation fixe d’affaires est de nature préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un agent 
jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit dans un État contractant 
au nom d’une entreprise de l’autre État contractant, celle-ci est réputée posséder un établissement 
stable dans le premier État contractant à l’égard des activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, si cette personne dispose du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des 
contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne restent limitées à 
celles visées au paragraphe 4, lesquelles, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable en vertu des dispositions dudit 
paragraphe.

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités de 
cet agent sont exercées exclusivement pour le compte de cette entreprise, il n’est pas considéré 
comme un agent jouissant d’un statut indépendant au sens du présent paragraphe.

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit 
par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre.

ARTICLE 6. Revenus immobiliers

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État.

2. Le terme « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant où les 
biens en question sont situés. En tout état de cause, il couvre les biens accessoires aux biens 
immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les activités agricoles (y compris la reproduction 
et l’élevage des poissons) et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions de la 
législation foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou 
fixes au titre de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements miniers, de 
sources et d’autres ressources naturelles ; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés 
comme des biens immobiliers.
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3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus provenant des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante.

ARTICLE 7. Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, à 
moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité de cette façon, ses bénéfices 
sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit 
établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable.

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives à l’activité dudit établissement stable, y compris les dépenses de direction et les 
frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé ledit établissement 
stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui seraient, le cas 
échéant, versées (à d’autres titres que le remboursement des frais) par l’établissement stable au 
siège de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses bureaux, à titre de redevances, honoraires ou 
autres paiements similaires, pour l’usage de brevets ou d’autres droits, ou à titre de commission, 
pour des services précis fournis ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une 
entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement stable. De même, il 
n’est tenu aucun compte, dans la détermination des bénéfices d’un établissement stable, des 
montants imposés (autres que ceux destinés au remboursement des dépenses effectives), par 
l’établissement stable au siège de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses autres bureaux, à titre de 
redevances, droits ou autres paiements analogues provenant de l’exploitation de brevets ou autres 
droits, ou à titre de commission, pour des services particuliers rendus ou pour l’administration, ou, 
sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, à titre d’intérêts sur des prêts d’argent accordés au siège 
de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses autres bureaux.

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des biens 
ou des marchandises pour l’entreprise.

5. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 
les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition adoptée est, 
cependant, telle que le résultat obtenu est conforme aux principes contenus dans le présent article.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés selon la même méthode, année par année, à moins qu’il n’existe des raisons valables et 
suffisantes de procéder autrement.



I-55194

141

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d’autres 
articles du présent Accord, les dispositions du présent article sont sans incidence sur celles desdits 
articles.

ARTICLE 8. Transport maritime et aérien

1. Les bénéfices recueillis de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 
par une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans ce dernier.

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation en trafic international 
de navires ou d’aéronefs comprennent entre autres les bénéfices tirés de l’exploitation ou de la 
location de conteneurs, si ces bénéfices sont liés à ceux auxquelles s’appliquent les dispositions du 
paragraphe 1.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation.

ARTICLE 9. Entreprises associées

Dans les cas où :
a) une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ;
b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au 
capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, et que, 
dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou financières, 
liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient convenues entre 
des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une 
des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence.

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État et impose, 
en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été imposée 
dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par 
l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été 
celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède, alors, à 
un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été prélevé sur ces bénéfices s’il estime cet 
ajustement justifié. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du 
présent Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent.

ARTICLE 10. Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société 
distributrice est résidente et selon la législation de cet État ; mais si la personne qui reçoit les 
dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder :
a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 
société de personnes) qui contrôle directement au moins 50 % du capital de la société qui verse les 
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dividendes et qui a investi plus de 10 millions de dollars, ou son équivalent dans la monnaie 
turque ou vietnamienne, dans le capital de la société qui verse les dividendes ;
b) 10 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui possède 
directement ou indirectement au moins 25 %, mais moins de 50 % du capital de la société qui paie 
les dividendes ;
c) 15 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.

Les dispositions du présent paragraphe n’influent pas sur l’imposition de la société au titre des 
bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Au sens du présent article, le terme « Dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions, d’actions ou de bons de jouissance, de parts de mine, de parts de fondateur ou d’autres 
parts bénéficiaires, à l’exclusion des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis 
au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est résidente.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant, dont la société 
distributrice de dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. En pareilles circonstances, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables.

5. Les bénéfices d’une société d’un État contractant qui exerce dans l’autre État contractant 
une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé peuvent, après avoir été imposés au titre de l’article 7, être soumis à l’imposition sur le 
montant restant, dans l’État contractant où est situé cet établissement stable. Le taux de l’impôt 
ainsi perçu ne doit pas dépasser 5 %.

6. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5, lorsqu’une société qui est un résident d’un 
État contractant tire des bénéfices ou des revenus de l’autre État contractant, ce dernier ne peut 
percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces 
dividendes sont versés à l’un de ses résidents ou dans la mesure où la participation génératrice des 
dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à un bureau fixe qui s’y trouve, 
ni prélever aucun impôt à ce titre sur ses bénéfices non distribués, même si les dividendes versés 
ou les bénéfices non distribués consistent, en tout ou en partie, en bénéfices ou revenus provenant 
de cet autre État contractant.

ARTICLE 11. Intérêts

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Ces intérêts, toutefois, sont également imposables dans l’État contractant d’où ils 
proviennent et conformément à la législation de cet État ; toutefois, si la personne qui reçoit les 
intérêts en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut 
des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts produits :
a) au Viet Nam et payés au Gouvernement turc ou à la Banque centrale de Turquie sont exonérés 
de l’impôt vietnamien.
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b) en Turquie et payés au Gouvernement vietnamien ou à la Banque d’État du Viet Nam sont 
exonérés de l’impôt turc.

4. Au sens du présent article, le terme « Intérêts » désigne les revenus de créances garanties de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres.

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce une activité dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les intérêts, par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou 
exerce dans cet autre État une profession libérale à partir d’une base fixe qui y est située, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base 
fixe. En pareilles circonstances, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables.

6. Les intérêts sont réputés avoir été générés dans un État contractant lorsque le débiteur ou la 
débitrice est ledit État ou toute subdivision politique, collectivité locale ou personne résidente 
dudit État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels la 
dette donnant lieu au versement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de ces 
intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la base 
fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 
ou entre eux deux et une autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des versements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du présent Accord.

ARTICLE 12. Redevances

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans ce dernier.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent, et selon la législation de cet État, mais si la personne qui les reçoit en est le 
bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut de telles 
redevances.

3. Au sens du présent article, le terme « Redevances » désigne des rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris des films cinématographiques, ou des films ou bandes utilisés 
pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi 
que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique et pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
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établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. En 
pareilles circonstances, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables.

5. Les redevances sont réputées avoir été générées dans un État contractant lorsque le débiteur 
est ledit État ou toute subdivision politique, collectivité locale ou personne résidente dudit État. 
Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non d’un État contractant, a dans un État 
contractant un établissement stable ou une base fixe en relation avec lesquels l’obligation de 
paiement des redevances a été contractée et auxquels sont imputées ces redevances, celles-ci sont 
réputées produites dans l’État contractant où l’établissement stable ou la base fixe sont situés.

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 
ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte 
tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des versements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions 
du présent Accord.

ARTICLE 13. Gains provenant de l’aliénation de biens

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés au paragraphe 2 de l’article 6, et situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet 
autre État.

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 
gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont 
imposables que dans cet État.

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de parts ou d’autres 
intérêts analogues issus d’une société dont l’actif consiste entièrement en biens immobiliers situés 
dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 
2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident.

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne portent pas atteinte au droit d’un des États contractants 
de percevoir, selon sa propre législation, un impôt sur les gains qu’un résident de l’autre État tire 
de l’aliénation d’actions émises par une société qui est un résident du premier État, si le 
bénéficiaire effectif de l’action détient directement moins de 25 % du capital de cette société et si 
la période entre l’acquisition et l’aliénation n’excède pas un an.
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ARTICLE 14. Professions indépendantes

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, sauf dans les 
circonstances énoncées ci-après, auquel cas ces revenus sont également imposables dans l’autre 
État contractant :
a) si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base fixe pour 
l’exercice de ses activités ; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite 
base fixe est imposable dans l’autre État contractant ; 
b) si ledit résident séjourne dans l’autre État contractant pendant une ou plusieurs périodes d’une 
durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de l’année fiscale concernée ; dans cette 
éventualité, seule la fraction des revenus provenant des activités exercées dans ledit autre État est 
imposable dans ce dernier.

2. Le terme « Services professionnels » comprend notamment les activités indépendantes 
scientifiques, littéraires, artistiques, éducatives ou pédagogiques ainsi que les activités 
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

ARTICLE 15. Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Dans ce cas, les rémunérations perçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si :
a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes n’excédant pas au 
total 183 jours au cours de toute période de douze mois commençant ou se terminant dans l’année 
fiscale considérée ;
b) les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui n’est 
pas un résident de l’autre État ;
c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe 
dont l’employeur dispose dans l’autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations tirées d’un 
emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant sont imposables uniquement dans cet État.

ARTICLE 16. Tantièmes

Les tantièmes des administrateurs et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.
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ARTICLE 17. Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle – artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, ou musicien – ou 
en tant qu’athlète sont imposables dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète lui-
même, mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où s’exercent les activités de l’artiste du spectacle ou de 
l’athlète.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus que les artistes et les 
sportifs qui sont résidents d’un État contractant tirent des activités exercées dans l’autre État 
contractant dans le cadre d’un programme d’échanges culturels entre les gouvernements des 
deux États contractants sont exonérés d’impôts dans cet autre État contractant.

ARTICLE 18. Pensions

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires, payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur, 
ne sont imposables que dans cet État. La présente disposition s’applique également aux rentes 
viagères versées à une personne résidente d’un État contractant.

2. Le terme « rente » désigne une somme fixe payable périodiquement à échéances fixes à une 
personne physique, à titre viager ou pendant une période déterminée ou pouvant l’être, en vertu 
d’une obligation d’effectuer des paiements d’une compensation versée intégralement sous forme 
d’argent ou en une valeur appréciable en espèces.

ARTICLE 19. Fonction publique

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, à une 
personne physique au titre de services rendus à cet État, subdivision ou collectivité, ne sont 
imposables que dans ce dernier.
b) Toutefois, lesdits traitements, salaires et autres rémunérations analogues ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans ce dernier et si la personne physique 
est un résident dudit État qui :

i) possède la nationalité dudit État ;
ii) n’est pas devenu résident dudit État aux seules fins de prestation des services.

2. a) Toute pension payée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions administratives 
ou collectivités locales, ou payée par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une 
personne physique au titre de services fournis à cet État, cette subdivision ou cette collectivité, 
n’est imposable que dans cet État.
b) Toutefois, cette pension est imposable exclusivement dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet autre État et en possède la nationalité.
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3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires et autres 
rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payées au titre de services rendus dans le cadre 
d’une activité exercée par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales.

ARTICLE 20. Étudiants et apprentis

1. Les sommes qu’un étudiant, stagiaire ou apprenti qui est, ou qui était immédiatement avant 
de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à la seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de celui-ci.

2. Les rémunérations qu’un étudiant ou un stagiaire qui est un ressortissant d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant pendant une ou 
plusieurs périodes n’excédant pas 183 jours au cours d’une année civile afin d’acquérir une 
expérience pratique en rapport avec ses études ou sa formation ne sont pas imposables dans cet 
autre État.

ARTICLE 21. Enseignants, professeurs et chercheurs

Une personne physique qui, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, était 
un résident de l’autre État contractant et qui séjourne temporairement dans le premier État 
contractant pour y enseigner, y donner des cours ou faire de la recherche dans une université, un 
collège, une école ou un établissement d’enseignement ou de recherche scientifique agréé par le 
gouvernement du premier État, est exonérée d’impôts dans ce dernier pour les sommes reçues en 
contrepartie de ses services pendant une période de deux ans à compter de la date de sa première 
arrivée dans le premier État contractant.

ARTICLE 22. Recettes diverses

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, dont il 
n’est pas question dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans ledit 
État.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant, 
soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. En pareilles circonstances, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables.

ARTICLE 23. Méthodes pour éliminer la double imposition

1. Au Viet Nam, la double imposition est éliminée comme suit :
a) Lorsqu’un résident du Viet Nam perçoit des revenus, des bénéfices ou des gains qui, en droit 
turc et conformément au présent Accord, sont imposables en Turquie, le Viet Nam accorde, 
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comme crédit déductible de son impôt sur le revenu, les bénéfices ou les gains un montant égal à 
l’impôt payé en Turquie. Toutefois, cette déduction ne peut être supérieure au montant de l’impôt 
vietnamien sur ce revenu, ces bénéfices ou gains, calculé avant déduction, correspondant selon le 
cas aux revenus imposables en Turquie.
b) Lorsqu’un résident du Viet Nam tire des revenus qui, conformément aux dispositions du présent 
Accord, ne peuvent être imposés qu’en Turquie, le Viet Nam peut inclure ces revenus dans 
l’assiette de l’impôt, mais seulement aux fins de déterminer le taux de l’impôt sur ces autres 
revenus imposables au Viet Nam.

2. En Turquie, la double imposition est éliminée comme suit :
a) Lorsqu’un résident de Turquie reçoit des revenus qui, en application des dispositions du présent 
Accord, sont imposables au Viet Nam, la Turquie, sous réserve des dispositions de la législation 
fiscale turque en matière de crédit d’impôt étranger (qui ne portent pas atteinte aux principes 
généraux du présent Accord), accorde, sous la forme d’un abattement sur l’impôt sur le revenu de 
ladite personne, une déduction égale à l’impôt sur le revenu payé au Viet Nam.

Toutefois, cette déduction ne peut excéder la partie de l’impôt sur le revenu, calculée avant la 
déduction en Turquie, qui est imputable aux revenus imposables au Viet Nam.
b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque du présent Accord, les revenus qu’un 
résident de la Turquie reçoit sont exonérés de l’impôt turc, la Turquie peut néanmoins, pour 
calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus dudit résident tenir compte des revenus 
exonérés.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 et aux fins du paragraphe 2 du présent 
article, le terme « impôt sur le revenu payé au Viet Nam » est réputé comprendre toute somme qui 
aurait été payable à titre d’impôt du Viet Nam pour tout exercice, n’eût été une exonération ou une 
réduction accordée pour ce même exercice ou une partie de celui-ci en vertu de l’une des 
dispositions suivantes de la législation vietnamienne :
a) L’article 15 de la loi relative à l’impôt sur les bénéfices des sociétés (no 14/2008/QH12) et les 
paragraphes 7, 8 et 9 de l’article 1 de la Loi modifiant et complétant certains articles de la Loi 
relative à l’impôt sur les bénéfices des sociétés (no 32/2013/QH13) ainsi les règlements connexes 
tels que modifiés, dans la mesure où ils étaient en vigueur à la date de signature du présent Accord 
et n’ont pas été modifiés depuis, ou n’ont été modifiés que sur des points mineurs de manière à ne 
pas porter atteinte à leur caractère général ; et à condition toujours que l’autorité compétente du 
Viet Nam ait certifié que toute exonération ou réduction de l’impôt vietnamien accordée en vertu 
desdits articles l’a été afin de promouvoir le développement industriel, commercial, scientifique, 
éducatif ou autre du Viet Nam et que l’autorité compétente de la Turquie ait accepté que cette 
exonération ou réduction ait été accordée à cette fin ;
b) Toute autre disposition visant à promouvoir le développement économique du Viet Nam, qui 
pourrait être introduite ultérieurement, accordant une exonération ou une réduction de l’impôt 
vietnamien et dont les autorités compétentes des États contractants conviennent qu’elle présente 
un caractère analogue, si elle n’a pas été modifiée ultérieurement ou n’a été modifiée que sur des 
points mineurs de façon à ne pas porter atteinte à leur caractère général et sous réserve toujours 
que la certification et l’acceptation aient eu lieu comme prévu à l’alinéa a) du présent paragraphe.

4. L’allègement de l’impôt turc au titre du paragraphe 3 du présent article est accordé pour 
une période de 10 ans uniquement, à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 
Toutefois, cet allègement n’est en aucun cas accordé après le 31 décembre 2025.
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ARTICLE 24. Non-discrimination

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une 
situation analogue.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5 de l’article 10, l’imposition d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État contractant 
n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que l’imposition des entreprises 
de cet autre État qui exercent les mêmes activités.

3. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directement 
ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre 
ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises 
similaires du premier État.

4. Ces dispositions ne peuvent être interprétées comme obligeant un État contractant à 
accorder aux personnes résidentes de l’autre État contractant les déductions personnelles, 
abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il 
accorde à ses propres personnes résidentes.

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article ne s’appliquent pas à l’impôt 
vietnamien sur les transferts de revenus ni à l’impôt vietnamien sur les activités de production 
agricole.

6. Les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’aux impôts faisant l’objet du présent 
Accord.

ARTICLE 25. Procédure amiable

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par les États contractants entraînent ou 
entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, 
indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité 
compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de 
l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être présenté 
dans un délai de trois ans à compter de la première notification de l’action ayant entraîné une 
imposition non conforme aux dispositions de l’Accord.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la requête lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même 
en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à l’Accord.

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre d’un commun 
accord les difficultés ou les doutes qui peuvent surgir quant à l’interprétation ou à l’application de 
l’Accord. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les 
cas non prévus par le présent Accord.

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents.
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ARTICLE 26. Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements pertinents 
du point de vue de l’application des dispositions du présent Accord ou de l’administration ou de 
l’application du droit interne relatif aux impôts de toute nature et de toute dénomination perçus 
pour le compte des États contractants ou de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, 
dans la mesure où l’imposition prévue n’est pas contraire au présent Accord. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2.

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application du droit interne de cet 
État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les poursuites ou procédures concernant lesdits impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation :
a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrative 
ou à celles de l’autre État contractant ;
b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant ;
c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la divulgation serait 
contraire à l’ordre public.

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, mais en aucun cas ces 
limitations ne doivent être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de 
fournir des renseignements au seul motif qu’il n’a pas d’intérêt national à les obtenir.

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que ces renseignements se 
rapportent aux droits de propriété d’une personne.

ARTICLE 27. Assistance en matière de recouvrement des impôts

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance aux fins du recouvrement de leurs 
créances fiscales. Ladite assistance n’est pas restreinte par les articles premier et 2. Les autorités 
compétentes des États contractants peuvent, d’un commun accord, définir les modalités 
d’application du présent article.

2. Au sens du présent article, le terme « Créance fiscale » désigne une somme due au titre 
d’impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs 
subdivisions politiques ou collectivités locales, dans la mesure où l’imposition correspondante 
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n’est pas contraire au présent Accord ou à tout autre instrument auquel ces États contractants sont 
parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts de recouvrement ou de 
conservation afférents à ces impôts.

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est exécutoire en vertu de la législation de 
cet État et due par une personne qui, à cette date-là, ne peut pas, en vertu de ladite législation, 
empêcher son recouvrement, ladite créance fiscale est, à la requête de l’autorité compétente dudit 
État, acceptée à des fins de recouvrement par l’autorité compétente de l’autre État contractant. 
Ladite créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions de sa 
législation applicable au recouvrement de ses propres impôts, de la même manière que si la 
créance fiscale en question était la sienne.

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 
recouvrement, telle créance est, à la demande des autorités compétentes de cet État, acceptée aux 
fins d’adoption de mesures conservatoires par les autorités compétentes de l’autre État contractant. 
Cet autre État prend des mesures conservatoires à l’égard de la créance fiscale, conformément aux 
dispositions de sa législation, de la même manière que s’il s’agissait de l’une de ses créances 
fiscales, même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas 
recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son 
recouvrement.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 
nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du 
paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 
paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 
de l’autre État contractant.

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale d’un 
État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organes administratifs de l’autre État 
contractant.

7. Lorsqu’à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 
vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État ait recouvré et transmis le montant de la 
créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être :
a) dans le cas d’une demande présentée au titre du paragraphe 3, une créance fiscale du premier 
État qui est recouvrable en vertu de la législation de cet État et est due par une personne qui ne 
peut pas, à ce moment et en application de la législation de cet État, en empêcher le 
recouvrement ;
b) dans le cas d’une demande présentée au titre du paragraphe 4, une créance fiscale du premier 
État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures 
conservatoires pour en assurer le recouvrement, l’autorité compétente du premier État notifie sans 
délai ce fait à l’autorité compétente de l’autre État et le premier État, au gré de l’autre État, 
suspend ou retire sa demande.

8. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation :
a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrative 
ou à celles de l’autre État contractant ;
b) de prendre des mesures contraires à l’ordre public ;
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c) de prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures raisonnables de 
recouvrement ou conservatoires, selon le cas, prévues par sa législation ou ses pratiques 
administratives ;
d) de prêter assistance dès lors que la charge administrative pour cet État est clairement 
disproportionnée par rapport à l’avantage que doit en tirer l’autre État contractant.

ARTICLE 28. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des représentations consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords spéciaux.

ARTICLE 29. Entrée en vigueur

1. Chacun des États contractants notifie l’autre de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur à la date 
de la dernière de ces notifications.

2. Le présent Accord s’applique :
a) au Viet Nam :

i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus réalisés à 
compter du 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle de l’entrée en 
vigueur de l’Accord ;

ii) en ce qui concerne les autres impôts vietnamiens, à l’égard des revenus, bénéfices ou 
gains générés à compter du 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle 
de l’entrée en vigueur de l’Accord ;

b) en Turquie : aux impôts relatifs à tout exercice fiscal commençant à partir du 1er janvier de 
l’année suivant celle de l’entrée en vigueur du présent Accord.

ARTICLE 30. Dénonciation

Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par un État contractant. 
Chaque État contractant peut le dénoncer par voie diplomatique avec préavis minimum de 
six mois avant la fin de chaque année civile postérieure à l’expiration d’un délai de cinq ans 
courant à compter de la date de son entrée en vigueur. Le cas échéant, l’Accord cesse d’être 
applicable :
a) au Viet Nam :

i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus réalisés à 
compter du 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle de la 
notification ;

ii) en ce qui concerne les autres impôts vietnamiens, à l’égard des revenus, bénéfices ou 
gains générés à compter du 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle 
de la notification ;

b) en Turquie : aux impôts relatifs à tout exercice fiscal commençant à partir du 1er janvier de 
l’année suivant celle de la notification.
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord.

FAIT à Ankara le 8 juillet 2014 en double exemplaire, en langues turque, vietnamienne et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
ABDULLAH ERDEM CANTIMUR

Vice-Ministre des finances

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam :
DO HOANG ANH TUAN

Vice-Ministre des finances
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PROTOCOLE

Au moment de signer l’Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu, conclu ce jour entre le Gouvernement de la République 
turque et le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam, les soussignés sont convenus 
que les dispositions suivantes font partie intégrante de l’Accord.

En ce qui concerne l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 5 :
Si, en vertu de tout autre accord conclu après la date de signature du présent Accord entre le 

Viet Nam et un autre pays, le Viet Nam accorde, dans des dispositions correspondant à l’alinéa a) 
du paragraphe 3 de l’article 5 (Établissement stable) du présent Accord, un délai plus long que 
celui prévu dans le présent paragraphe, le délai le plus long s’applique aux fins de l’alinéa a) du 
paragraphe 3 de l’article 5 à compter de la date à laquelle le délai le plus long prévu par cet autre 
accord prend effet.

En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 10 :
Il est entendu que le terme « Dividendes » comprend également, dans le cas de la Turquie, les 

revenus provenant de fonds d’investissement et de sociétés d’investissement.
En ce qui concerne l’article 10 :
Si, après le 23 octobre 2009, le Viet Nam a signé un accord visant à éviter la double 

imposition avec un État membre de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques qui prévoit un taux réduit sur les dividendes (y compris un taux zéro), ces taux 
réduits s’appliquent aux résidents de la Turquie.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 
signé le présent Protocole.

FAIT à Ankara le 8 juillet 2014 en double exemplaire, en langues turque, vietnamienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
ABDULLAH ERDEM CANTIMUR

Vice-Ministre des finances

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam :
DO HOANG ANH TUAN

Vice-Ministre des finances


